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Eléments de paie Base Taux A déduire A payer Charges patronales

BULLETIN DE SALAIRE

Heures Heures suppl. Brut Plafond S.S. Net imposable Ch. patronales Coût Global Total versé Allègements
Mensuel
Annuel

Congés N-1 Congés N
Acquis
Pris
Solde
Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. Informations complémentaires : www.service-public.fr

Période : Juillet 2025

ALLIANCETRALLIANCE TRAVAIL
14 RUE VOLTAIRE
34800 CLERMONT-L'HERAULT

Siret : 94152368000010 Code Naf : 7820Z
Urssaf/Msa : 917 1265040848

Matricule :
N° SS :

Emploi :
Statut professionnel :

Niveau :

Entrée :
Ancienneté :

Convention collective :

00362
193099933010726

Technicien Fibre Optique
Employé
A

01/02/2024
1 an et 6 mois    01/02/2024

Travail temporaire (salariés permanents)

Monsieur Mohamed BANGOURA
03 AV DE LATTRE DE TASSIGNY
59790 RONCHIN

Salaire de base 151.67 12.4942 1 895.00

Complément de salaire 203.30
Salaire brut 2 098.30

Santé
Sécurité Sociale - Mal. Mat. Inval. Décès 2 098.30 7.0000 146.88
Accidents du travail & mal. professionnelles 2 098.30 0.9600 20.14
Retraite
Sécurité Sociale plafonnée 2 098.30 6.9000 144.78 2 098.30 8.5500 179.40
Sécurité Sociale déplafonnée 2 098.30 0.4000 8.39 2 098.30 2.0200 42.39
Complémentaire Tranche 1 2 098.30 4.0100 84.15 2 098.30 6.0100 126.11
Famille 2 098.30 3.4500 72.39
Assurance chômage 2 098.30 4.2500 89.18
Cot. statutaires ou prévues par la conv. coll.
Développement formation professionnelle 2 098.30 0.6000 12.59
Autres contributions dues par l'employeur
Autres contributions dues par l'employeur 2 098.30 1.9460 40.83
CSG déduct. de l'impôt sur le revenu 2 061.58 6.8000 140.19
CSG/CRDS non déduct. de l'impôt sur le revenu 2 061.58 2.9000 59.79
Exonérations de cotisations employeur - 417.57

Total des cotisations et contributions 437.30 312.34

Montant net social 1 661.00

Net à payer avant impôt sur le revenu 1 661.00
dont évolution de la rémunération liée à la
suppression des cotisations chômage et maladie 31.05

Impôt sur le revenu prélevé à la source - PAS 1 720.79 0.0000 0.00
Taux non personnalisé

Net payé 1 661.00
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Net payé : 1 661.00 euros

Paiement le 31/07/2025 par Virement


